
   

 
L’an deux mille dix-neuf et le quinze avril à 20 heures 30 le conseil municipal dûment convoqué, s’est 

réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Madame BEUSTE Nejma, avec l’accord des 

membres, les points suivants : vote des taxes directes locales 2019 et consolidation emprunt de 200.000 

€ suite état de catastrophes naturelles avec aide de l’état de 70 819.73 €. 

 
 
Présents : Mme Nejma BEUSTE, M. Richard FARAMOND, Mme. Marie-Dominique ANDREU-DOUGNAC, 
M. Richard DE MERITENS, Mme. Katia FAUP,  
Mme. Séverine LELEU, M. Jacques SERVAT, M. Jacques TROYES. 
Représenté : Monsieur Julien PUJOL par Jacques Servat. 
 
Absents : M. Cyrille JACOB, M. Xavier DENAT, M. Guillaume FAUP, Mme. Cécile JALLAIS 
 
Secrétaire(s) de séance: Richard FARAMOND 

Ordre du jour: 

1- Informations par Mme le Maire 
2- Budget Principal  

a. Vote du compte de gestion 2018 
b. Approbation du compte administratif 2018 
c. Affectation du résultat de fonctionnement 2018 
d. Vote des taxes directes locales 2019                                                                                                                                                 
e. Budget prévisionnel 2019€ 
f. Consolidation emprunt de 200.000  

 

3- Convention entretien poteaux incendie avec SMDEA 
4- Indemnité gardiennage église 2018 et 2019 
5- Mise en délégation de service public : Camping la côte  
6- Délibération autorisant Mme le maire à domicilier une personne sans domicile stable (attestation de 
domicile) en raison de la dissolution du CCAS  
7- Délibération autorisant la location du logement N°5 Rue du presbytère 
 
1)  Informations par Mme le maire  
 
-Maison forestière à Oust destinée à la vente : Madame le Maire rappelle que dans le cadre du congé pour vente 

proposé à Mr et Mme Noisette, les services des domaines avaient estimé le prix de vente (logement de Mr et 

Mme Noisette + ensemble du terrain) à 191 000 €. Des estimations de l’ensemble des logements et du terrain 

sont en cours par des agences immobilières. Résultats en attente. 

-Une demande de location de la partie « garage » de la colonie a été demandée par un ferronnier qui cherche un 

local pour s’installer. Une demande de certificat d’urbanisme est en cours 

- Madame le Maire informe les membres du souhait d’une mise à disposition pour convenances personnelles en 

2020 émis par un agent technique  
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2) Budget principal 

a) Vote du compte de gestion 2018. 

Madame le maire informe les membres qu’elle a été destinataire du compte de gestion émis par la trésorerie. Elle 

rappelle que ce document permet de s’assurer que les écritures comptables du receveur concordent avec les 

écritures de la commune. 

Madame le maire indique que les écritures sont conformes et n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 

 Les membres du conseil, considérant que le compte de gestion pour l’exercice 2018 n’appelle ni 

observation ni réserve, votent à l’unanimité ce dernier. 

 

 b) Approbation du compte administratif 2018. 

Une synthèse des comptes administratifs des 3 dernières années ainsi que les éléments d’observation sur les 

recettes et dépenses de l’année 2018, ont été transmis à tous les membres du conseil avant la séance. 

Madame le maire s’assure que les membres aient pu en prendre connaissance et présente les éléments 

budgétaires du compte administratif par chapitre de l’année 2018. 

 



 

 

Madame le maire quitte la séance et ne prend pas part au vote du compte administratif. 

Monsieur Richard Faramond met aux votes le compte administratif 2018. 

Les membres du conseil approuvent à l’unanimité le compte administratif 2018 budget principal.  

c) Affectation du résultat de fonctionnement 2018 

__________________________________________________________________________________ 

RESULTAT DE L'EXERCICE :   

                                    EXCEDENT 187 971.32  

 Résultat cumulé au 31/12/2018 187 971.32  

 A.EXCEDENT AU 31/12/2018 187 971.32  

__________________________________________________________________________________ 

Les membres présents et représentés décident à l’unanimité d’affecter le résultat de fonctionnement à la 

section d’investissement. 

  



3) Vote des taxes directes locales 2019 

Madame le maire propose le maintien des taux 2018 en 2019 soit : 

 

 TAUX N- 1 TAUX N BASES N PRODUIT  N 

TH     11.59 11.59 901 000 104 426 

FB 15.74 15.74 624 900 98 359 

FNB 95.47 95.47 11 500 10 979 

CFE 0 0 0 0 

TOTAL    213 764 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir les taux d’imposition 2019, 

au même niveau que ceux de 2018.7 

4) Consolidation emprunt 

Suite aux intempéries de 2018 qui ont fortement dégradé ou coupé le réseau routier, la commune a 

contracté un emprunt relais de 200.000€.  

Une demande d’aide a été demandée dans le cadre du Fond de Solidarité Intempéries. 

Madame le Maire informe les membres que la notification de l’Etat a été reçue le 25/03/2019. 

Madame le maire propose que l’Etat verse directement la subvention à l’organisme prêteur. L’emprunt 

s’élève donc à 130.000 €. Madame le maire propose une durée d’emprunt de 10 ans au taux de 1,31%. 

La proposition est approuvée à l’unanimité par les membres du conseil et représentés. 

5) Budget prévisionnel 2019 

Une proposition du budget prévisionnel 2019 a été transmise à tous les membres avant la séance. Mme le maire 

présente les propositions concernant la section de fonctionnement et la section d’investissement 2019. 

Les membres du conseil approuvent à l’unanimité le budget prévisionnel 2019. 

6) Convention entretien poteaux incendie avec SMDEA 
 
Mme le Maire fait part au Conseil Municipal qu’elle a été destinataire d’une proposition de convention de contrôle 
et d’entretien des poteaux incendie. 
Cette convention, validée par le SDIS, fixe les conditions de contrôle et d’entretien des poteaux incendie de la 
commune par le SMDEA en tant que prestataire de service. 
Le SMDEA effectuera une visite de contrôle au minima tous les deux ans et se chargera, aux frais de la commune, 
de la remise en état ou du remplacement des poteaux incendie défectueux. 
 
La convention est conclue pour une durée de 4 ans et renouvelable par tacite reconduction. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à la majorité des membres présents et représentés qu’il est 
nécessaire de procéder à la vérification des poteaux incendie et autorise Madame le Maire à signer la convention 
avec le SMDEA. 
 

7) Indemnités pour le gardiennage des églises communales 
 
Mme le maire informe les membres que le plafond indemnitaire pour le gardiennage des églises communales est 
de 479,86 euros pour un gardien résidant dans la localité où se trouve l’édifice du culte et de 120.97 euros pour un 
gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l’église à des périodes rapprochées. Ces sommes constituent 
des plafonds, en dessous desquels il demeure possible aux conseils municipaux de revaloriser à leur gré les 
indemnités actuellement inférieures à ceux-ci  
  
Dès lors, pour l'année 2018 et 2019, Madame le Maire propose que l’indemnité versée à la paroisse concernant le 
gardiennage de l’église d’Oust soit fixée à 120.97€/an.   
 
La proposition de Madame le Maire est approuvée comme suit : 9 voix pour. 



8) Mise en délégation de service public : Camping la côte 
 
Mme le Maire soumet au conseil municipal le rapport suivant : 
La délégation de service public par affermage du camping municipal la côte arrive à expiration le 29/02/2020. 
Il convient de renouveler le mode de gestion de cet équipement communal et je vous propose de retenir la 
délégation de service public (DSP) comme mode de gestion. Cette délégation prendrait la forme de l’affermage 
pour prendre en compte le fait que l’aménagement du terrain de camping et ses équipements sont la propriété de 
notre collectivité. 

- ce contrat d’affermage prendrait effet le 1er mars 2020 pour une durée de 6 ans, 
- ce contrat d’affermage sera attribué à l’issue d’une mise en concurrence selon la procédure légale applicable aux 
délégations de service public, 
- le délégataire exploitera le service à ses risques et périls en prélevant sur les usagers le prix de la location des 
emplacements, 
- le terrain de camping aménagé sera mis à disposition du délégataire, 
- le délégataire reversera à notre commune une redevance destinée à financer l’amortissement des 
investissements réalisés, 
Après avoir entendu en séance le rapport de Mme le maire.  
Après en avoir délibéré le Conseil à l’unanimité des membres présents et représentés, 

- CHOISIT la délégation de service public (DSP) sous forme d’affermage comme mode de gestion du 
camping municipal de la côte  

- AUTORISE Mme le maire à engager et à conduire la procédure proprement dite jusqu’à son terme. 
 

9) Délibération autorisant Mme le maire à domicilier une personne sans domicile stable (attestation 
de domicile) en raison de la dissolution du CCAS  
 

Lorsqu’un CCAS a été dissous (l’existence d’un CCAS n’étant plus obligatoire pour les communes de moins de 
1500 habitants depuis la loi n°2015-991 du 7 août 2015) la commune : 

- Exerce directement les attributions mentionnées au code de l’action sociale des familles auparavant 
dévolues au CCAS ainsi que celles en matière de demandes de RSA et de domiciliation. 

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

Décide de déléguer à Mme le maire les matières suivantes : 

 

- Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées aux articles L.123-
4 et L264-4 du code de l’action sociale et des familles. 

- L’instruction des dossiers d’aide sociale et leur transmission aux organismes concernés pour 
notification ou refus d’attribution. 

 

 
10) Délibération autorisant la location du logement N°5 Rue du presbytère 
 
Mme le maire fait part au conseil municipal qu’il y a lieu de réattribuer le logement N°5, T3, rue du presbytère en 
raison du départ du locataire au 30/04/2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents et représentés : 
 

DECIDE d’autoriser Mme le maire à mettre à la location cet appartement : 
 

- Pour une durée de 3 ans, pour un loyer mensuel de 356.37 €, charges en sus, réindexé tous les ans 
selon l'indice de référence des loyers au 1er janvier, le logement N°5 rue du presbytère. 

- Choisir le futur locataire au vue des demandes qui seront déposées 
 

DONNE tous pouvoirs à Mme le maire pour signer le contrat de location et toutes les pièces se rapportant à ce 
dossier. 
 

Clôture de la séance à 20 heures 35. 


